
 

Avec l’étiquetage réglementaire présent sur le contenant et la fiche de don-
nées de sécurité (FDS) fournie par le fabricant, la notice de poste constitue 
un des outils de prévention du risque chimique dans votre entreprise. Sa 
rédaction, imposée par le code du travail (art. R4412-39), est de votre res-
ponsabilité. 

 

Etablie pour chaque poste de travail ou situation exposant vos salariés à 
des agents chimiques dangereux, elle : 

 permet de les informer des risques auxquels leur travail peut les ex-
poser et des dispositions prises pour les éviter 

 leur rappelle les règles d'hygiène applicables ainsi que les consignes 
relatives à l'emploi des équipements de protection collective ou indivi-
duelle. 

 

Par ailleurs, si vous transvasez un produit dans un autre contenant que ce-
lui d’origine, vous devez prendre quelques précautions : 

 ne jamais utiliser de contenant alimentaire (ex : bouteille d’eau) 

 utiliser un contenant adapté, c’est-à-dire d’une matière compatible indiquée 
dans la FDS car cela peut causer des dommages importants  

 apposer une étiquette sur le nouveau contenant. L’étiquette dupliquée doit 
être conforme à la réglementation. 

 

 

Pour répondre à vos obligations documentaires, STSA vous propose 3 niveaux d’accompagnement, compris 
dans votre cotisation, en fonction de vos moyens : 

 Réaliser l’analyse initiale de vos FDS et vous fournir les notices de poste et étiquettes entièrement com-
plétées 

 Réaliser l’analyse initiale de vos FDS et vous fournir la notice partiellement complétée ainsi que l’éti-
quette (lieux de stockage des produits et des déchets non remplis) 

 Vous fournir le logiciel d’analyse des FDS et de rédaction des notices de poste et des étiquettes 

 

Vous avez déjà réalisé vos propres analyses ? Rendez-vous sur notre site www.stsa.fr pour 
télécharger le modèle de notice de poste vierge (Fiche Outil n°2b), et en apprendre plus sur le 
risque chimique grâce à nos Lettres d’Information  

Produits chimiques :  
Notice de poste et étiquette 
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